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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES ARRÊTÉS  DU MAIRE  EN DATE DU 28 0CTOBRE 2025

Roger DIDIER, MAIRE de la ViLle de GAP,

"Vu  le code général  des collectivités  territoriales  et notamment  ses articles  L2122-27,
L2122-28,  L2212-1  et L2212-2  ;

"Vu  le code  de la construction  et de l'habitation  - Articles  R122-5  à R122-21 - relatifs  à

l'autorisation  de construire,  d'aménager  ou de modifier  un établissement  recevant  du
public  ;

"Vu  le code  de la construction  et de l'habitation  - Articles  R143-1 à R143-47  - relatifs  à lo

protection  contre  les risques  d'incendie  et de panique  dans les étabLissements  recevant
du public  ;

"Vu  le code  de La construction  et de l'habitation  - Articles  R162-8  à R165-3 - relatifs  à

l'accessibilité  aux personnes  handicapées  dans  les établissements  recevant  du public  ;

'Vu  les arrêtés  préfectoraux  n" 2012 066-0001  du 06 mars  2012 et no 2015-131-1  du 1l mai

2015 portant  constitution  et nomination  des membres  de La commission  consultative
départementale  de sécurité  et  d'accessibilité  ;

"Vu  l'arrêté  préfectoral  no 2016-243-1  du 1er  septembre  2016 relatif  aux dispositions  de la

sous-commission  départementale  pour  la sécurité  contre  les risques  d'incendie  et de

panique  dans les établissements  recevant  du public  et les immeubles  de grande  hauteur,
modifié  par  l'arrêté  no 05-2016-10-01-002  du 4 octobre  2016 ;

'Vu  L'arrêté  préfectoral  no05-2023-07-04-00002  du 04 juillet  2023 relatif  à la composition

et au fonctionnement  de la sous-commission  départementale  pour  l'accessibilité  aux

personnes  handicapées,  modifié  en date  du 05 juin  2024 par l'arrêté  préfectoral  no 05-
2024-06-05-00006  ;

" Vu La demande  d'autorisation  de construire,  de modifier  ou d'aménager  un établissement

recevant  du public,  déposée  en date  du 11 août  2025 et enregistrée  sous le numéro  AT
005.061  .25.P0057  ;

"Vu  l'avis  favorable  de  la  commission  consultative  départementale  de  sécurité  et

d'accessibilité  en date  du 14 juin  2016 portant  sur les dossiers  de demande  d'autorisation

de construire,  de modifier  ou d'aménager  un étabLissement  recevant  du public  de 5ème

catégorie  sans locaux  à sommeil  pour  lesquels  s'opère  uniquement  une vérification  du

classement  de ces établissements  et un rappel  des principales  mesures  de sécurité  à
mettre  en œuvre  ;

" Vu le classement  de l'établissement  en 5ème  catégorie  pour  un effectif  de 47 personnes

au titre  du public  prononcé  par la sous-commission  départementale  de sécurité  en date
du 04 septembre  2025 ;

"Vu  l'avis  favorable  de la sous-commission  départementale  d'accessibilité  en date  du 07
octobre  2025 ;

Arrêtons

Article  1 : Les travaux  sollicités  par Madame  PANAYE Mélanie,  gérante,  concernant

l'établissement-La  Casita-de  type  R et de 5è""' catégorie,  sis 26 Route  des Eyssagnières

05000  GAP, sont  autorisés  dans les conditions  fixées  aux  articles  qui suivent.

Article  2 : Ces travaux  devront  être  réalisés  daHs le strict  respect  d'une  part,  de la

règlementation  applicable  en matière  de sécurité  contre  les risques  d'incendie  et de

panique  dont  les principales  règles  sont  annexées  au présent  arrêté,  et,  d'autre  part,  de la
règlementation  applicable  en matière  d'accessibilité  aux  personnes  handicapées.

La présen[e  décrsion peu[ faire l'obje(, dans un rhâlai de deux mois à compker  de sa publication  et/ou no[lfica[ion,  d'un recours  corden[reux  par  courôer  adressé
Bu Tôbunal MmrniStrMif  de MarSerlle (31 Rue Jean FrElnÇOiS LeCa, 13002 MARSEILLE)  Ou par l'appliCBtiûn TMéreCClurS CltCl'/enS E)CCeSSlble à pEHtir du
sike www.lelerecours.fr.  Dans le rrâme  dèlai, un recours  gracieux  Inkerrompan[  le dMaf de rer:ours  conken[reux pourra être adressé' à l'au[eur  de l'acke.



Artic(e  3 : A la fin  desdits  travaux,  Le bénéficiaire  de La présente  autorisation  devra  saisir

Monsieur  le Maire  de  GAP  par  courrier  afin  d'attester  de  La prise  en  compte  des

prescriptions  visées  à l'article  2 ci-avant  en fournissant  tous  les justificatifs  nécessaires  et

notamment  :

a Déclaration  de fin  de travaux  (modèle  annexé  au présent  arrêté  à compléter)  ;

a Attestation  de conformité  des installations  électriques  ou rapport  de vérification

vierge  de toute  observation  ;

a Attestation  de  mise en  œuvre  et de bon fonctionnement  du  système  d'alarme

incendie  ou du système  équivalent  toléré  (sifflet  ou corne  de brume)  ;

a Attestat'ion  de pose  et  de mise  en service  des extincteurs  ;

a Attestation  d'affichage  des consignes  générales  de sécurité  incendie  ;

a Procès-verbaux  du degré  coupe-feu  des parois  et portes  d'isolement  des Locaux  à

risques  ainsi  que  vis-à-vis  des tiers  ;

a Procès-verbaux  de réaction  au feu  des matériaux  (revêtements  de sol, revêtements

des parois  verticales  et  en plafond,  gros  mobilier,  ...).

Il est en outre  tenu  d'accomplir  les formalités  relatives  à l'accessibilité  aux personnes

handicapées  te(les  qu'elles  sont  prévues  à l'artic(e  R165-3  du code  de la construction  et  de

l'habitation  en complétant  l'attestation  d'accessibilité  jointe  au présent  arrêté  et en la

communiquant  au Préfet  du département  ainsi  qu'au  Maire  de Gap.

ArticLe  4 : L'exploitation  des locaux  devra  être  précédée  de la formation  des personnels

dans (e domaine  de  la sécurité  incendie  (exploitation  du  système  d'alarme  incendie,

conduite  d'une  évacuation  y compris  prise  en charge  des  personnes  en  situation  de

handicap,  mise  en œuvre  des extincteurs).

Les attestations  de formation  du personnel  sont  à communiquer  au Maire  de Gap avant

mise  en exploitation  des locaux.

Article  5 : Le présent  arrêté  sera notifié  à Madame  PANAYE Mélanie,  exploitante,  et

ampliation  en sera  adressée  à :

a Monsieur  Le Directeur  Départemental  des Services  d'lncendie  et  de Secours,  chargé

du secrétariat  de la commission

a Monsieur  le Directeur  Départemental  des  Territoires

a Monsieur  le Directeur  Départemental  de la Sécurité  Publique

a Monsieur  [e Directeur  Généra[  des Services  de la Vi((e  de GAP

chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de  son  application.

FAIT et ARRÊTÉ en MAIRIE, à GAP, le 28 0CTOBRE  2025

Transmis  en  Préfecture  le

Publié  ou  notifié  Le :
3 0 ü[:T 2ü25

": (J è C '(,,"J25

La préserde  décision  peut  farre l'objel  dans un dèlar de deux mois à comp[er  de sa publrcation  et/ou no[ifica[lon,  d'un recours  corden[ieux  par  courrier  adressé

au Tribunal admlnlskratlf  de Marserlle (31 Rue Jean François  Leca, 13002 MARSEILLE)  ou par l'applica[ion  TMérecours  citoyens  accesslble  à partrr du

si[e wwwielerecoursJr.  Dans le tnéme  dMar, un recours  gracieux  irderrompant  le dèlai de recours  conten[reux  pourra  ke  adressé. à l'au[eur  de l'ac[e.
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